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annuelle. Mais des interprétations regrettables fixent 
âge n douze ou treize ans dans plusieurs pays.

Coutume déplorable ! L’enfant, 
sions s’éveillent, avec

cet

au moment où ses pas-

souille qu il offre au Sauveur.

son

Le mal vient de ce que l’on exige des candidats une 
parution extraordinaire, prolongée pendant plusieurs annéesss o„
non comme un remède à leur fragilité ; de ce qu’on distingue 
Un raison Pour la Pénitence et un âge de discrétion
pour 1 Eucharistie, alors que le Concile de Latran et le bon 
sens ne connaissent qu’un âge de raison ou de discrétion le 
meme pour ces deux sacrements, celui où l’on peut distinguer 
le bien du mal et le pain eucharistique du pain ordinaire. 

Vient ensuite le défilé des docteurs qui ont interprété le
nîn0Benoîtaxrrf Saînt Thomas, Ledsma, Vasquez, sainPt Anto- 

’ ®en01* ^IH- APres quoi, le decret formule huit règles 
sur ! age de la premiere communion. Cet âge est celui où 
enfant commence a_ avoir une connaissance élémentaire de 

la religion, il est fixe non à sept ans exactement, mais à sent 
ans en moyenne, c’est-à-dire à une période qui s’étend nlus 
ou moins au-dessus et au-dessous de sept

Arrivé au bout de ce document, on respire largement 
comme sur une hauteur. On a l’impression d’une liberté re- 
couvrée,, d’une évasion vers la lumière après le long couloir 
étroit d un jansénisme inconscient. Les esprits les plus 
ceres_ croyaient pouvoir mettre toutes les âmes d’enfant dans 
le meme moule, les faire vibrer du même coup d’archet et à 
la meme heure dans une cérémonie collective et uniforme.

iUe.!îS ?mes’ comme les roses de toutes saisons, 
hrnsm r* ? ,1P "s tot et tantôt plus tard. Rome dissipe 

1 illusion, en nous rappelant que Dieu a son 
eure qui n est pas toujours la nôtre, que la grâce est multl- 

comme la vie multiformis gratin Dci, et que nous 
devons la suivre quand elle 
ni la faire attendre.

pré-

ans.

sin-

passe et non pas la commander

§2. — L’Autorité du Décret.
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meme parlant par la bouche de son Vicaire. Une décision de


